
 

 

Montpellier, le 6 juin 2018 
 

 
 

 
  
 
 À Monsieur L’Inspecteur d’Académie 
 Directeur Académique  

 
 
 
Objet : Appels à candidature PEP et PAP 
 

Monsieur l’Inspecteur d’académie, 

Le SE-Unsa 34 a attendu patiemment la publication des appels à candidature pour les PEP et PAP post-

mouvement. 

Le SE-Unsa 34 constate avec déception que les postes ASH (Maitre E, Maitre G, ULIS école, ERH), les 
dispositifs dédoublés mais également le poste spécifique « dispositif dédoublé occitan » sur Mandela 
Béziers n’y figurent pas. Mme la secrétaire générale a déjà répondu concernant les dispositifs dédoublés 
restés vacants après mouvement mais pas sur l’ASH, ni sur le dispositif dédoublé fléché Occitan.  
Le SE-Unsa 34 a déjà fait part à plusieurs reprises de son souhait de voir ces postes figurer dans un appel 
à candidature clair et transparent. 

Ne vaut-il pas mieux des personnels expérimentés et parfois disposant des compétences nécessaires, 
que des collègues débutants qui opteront pour ce type de support à l’amphi garnison ? 

A l’heure ou notre ministre demande aux DSDEN et Rectorats de faire preuve de bienveillance et de 
souplesse en termes de GRH, peut-être serait-il intéressant de réviser les vieilles pratiques 
départementales qui ne répondent peut-être plus aux nécessités d’aujourd’hui ? 

Concernant les PAP, le SE-Unsa regrette également l’absence du poste de TR ZIL EFIV Montpellier ou du 

CPD Occitan. Concernant ce dernier et suite à notre dernière entrevue avec l’ADASEN, M Bost, à ce 

sujet, il avait bien été dit que le moyen était maintenu. Autrement dit, l’administration en ne proposant 

pas un entretien, paye pour un moyen qu’elle n’utilise pas… 

Le SE-Unsa 34 vous demande donc, très officiellement, de bien vouloir étudier la possibilité d’appel à 
candidature pour les postes sus-cités (PEP et PAP) ce qui éviterait de nombreuses questions de collègues 
et, nous en sommes sûrs, du travail pour les services. 

Dans l’attente de réponses de votre part qui seront, je l’espère, favorables, je vous prie de croire 
Monsieur l’Inspecteur d’académie, en mon profond attachement au service public d’éducation. 

      
 Jean-Robert BIGGIO 
 Secrétaire Départemental du SE-Unsa 34 


